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RÉVISION TOTALE DE LA DIRECTIVE PARTIE C3
RÉSULTATS DU “EXTERNAL REVIEW” SUR LE 
MODÈLE D’ALEA SISMIQUE
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OBJECTIVES

Objectives du “external review” sur le modèle d’aléa sismique:

▪ Comparaison avec la Directive 2003 

▪ Révision de la Directive Part C3 (version 2021)

▪ Analyse et comparaison de l’approche «suisse» et  

«international» utilisé pour des études sismiques des barrages.

▪ Conseils des experts pour l’actualisation de la Directive C3.

Révision participative (PPRP) faite en 3 phases: 

▪ Phase 1: Réunion présentiel à Ittigen. PRP «recommande».

▪ Phase 2: Réunions virtuels où l’OFEN présente les actualisations 

de la Directive Part C3.

▪ Phase 3: PRP validation et «closing letter» 
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COMPARAISON AVEC LA DIRECTIVE 2003 

▪ Carte d’aléa sismique présenté en termes d’intensité 

macrosismique + relation intensité-accélération (non

conservative).

▪ La Directive 2003 conduit à des niveaux d’aléa faibles. 

▪ Très faibles facteurs d’amplification (entre 0.9 et 1.0)

▪ Seulement 3 classes de sol

L’aléa sismique de la Directive 2003 semble être peu fiable et 

très ancien. Les cartes d’aléa sismique récentes doivent être 

privilégiées.
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On a concentré les efforts de révision sur les sujets suivants: 

▪ Carte d’aléa sismique SuiHaz2015: Est-elle encore valide?

▪ Facteurs d’amplification: Sont-ils cohérents et justifiés?

▪ Type d’étude: Etude type SSHAC ? Quel SSHAC ?

▪ Analyse des différentes méthodologies et procédures  

proposées et comparaison avec d’autres guides. La Directive 

Partie C3 est comparable à d’autres guides «barrages»? Peut-

elle être améliorée? 

RÉVISION DE LA DIRECTIVE PARTIE C3 
(VERSION 2021)
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Carte d’aléa sismique SuiHaz2015:

▪ Faite selon l’état de l’art

▪ Incorpore éléments typiquement utilisés dans R&D (Vs-kappa, Single-

sigma station)

▪ Le jeu de GMPEs un peu ancien aujourd’hui (mais récent pendant la 

réalisation de l’étude et encore valide aujourd’hui)

▪ Absence de failles dans le modèle sismotectonique

▪ Rocher de référence «suisse»

En général, il n’y a pas d’élément pour remettre en question les 

résultats d’aléa sismique 

RÉVISION DE LA DIRECTIVE PARTIE C3 
(VERSION 2021)
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Facteurs d’amplification:

▪ Directive C3 2021: CA facteur =1.6 & SR facteur = 0.75. Pas très courant 

dans d’autres guides parasismiques. 

▪ La définition de CA ne semble pas suffisamment justifiée et de grandes 

incertitudes existent. Différents auteurs proposent différentes valeurs, avec 

des arguments différents (Felicetta et al. 2018, Poggi et al. 2013, 2017, 
Duverney et al. 2019)

▪ SUIhaz2015 propose un CA =1.17

▪ Finalement, des cartes avec des ratios entre les accélérations SUIhaz2015 

et les accélérations obtenues avec le même modèle sismotectonique + 
d’autres GMPEs (NGA-2 et autres lois récentes) en considérant Vs30=800 

m/s, justifient l’adoption d’un facteur 1.6

RÉVISION DE LA DIRECTIVE PARTIE C3 
(VERSION 2021)
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Type de révision:

▪ SSHAC Level 3? (pour barrages, seulement BC Hydro project au 

Canada…) 

▪ SSHAC Level 2? (pour barrages, seulement dans quelques cas, par 

exemple au Brésil, pour “tailing dams”)

▪ SSHAC Level 1 au équivalent? C’est la procédure le plus commun: 

▪ Parfois avec un PPRP associé au projet

▪ Parfois avec la supervision additionnelle du régulateur.

▪ Non SSHAC (no peer review))? Parfois c’est le cas, mais la plupart des 

projets récents introduisent le PPRP 

RÉVISION DE LA DIRECTIVE PARTIE C3 
(VERSION 2021)
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Discussions/recommandations sur: 

▪ Autorisation des études «site-specific» pour mieux estimer l’aléa 

sismique. La plupart des guides sismiques permettent et préconisent des 

études de site, qui permettent mieux prendre en compte les conditions 

locales (Vs30, failles).

▪ Introduction d’une limite inférieure de réduction de l’aléa sismique 

(comme il est défini, par exemple, dans la ASCE 7-22).

COMPARAISON DES APPROCHES «SUISSE» ET  
«INTERNATIONAL» 
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Action sismique :

▪ Définie en termes de spectre de réponse et accélérogrammes

CONSEILS DES EXPERTS
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Action sismique :

▪ Effets de sol (Classe de sol ou SRA). 

▪ La classe de sol doit être validé par les autorités (pour barrages de 

Class I et II, géophysique est obligatoire pour définir la Vs30)

▪ Considération de failles actives à proximité du site

CONSEILS DES EXPERTS
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Action sismique :

▪ Sélection des accélérogrammes:

▪ Critères génériques (Max. 2 accélérogrammes per séisme, 3 composantes, 

etc.)

▪ Critères de nocivité (duration, Intensité d’Arias, etc.)

▪ Compatibilité avec la désagrégation (Mw - RJB)

▪ Compatibilité avec le spectre de réponse cible

▪ Technique de Spectral matching autorisée

CONSEILS DES EXPERTS
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Discussions/recommandations sur: 

▪ Autorisation des études «site-specific» pour mieux estimer l’aléa 

sismique. La plupart des guides sismiques permettent et préconisent les 

études de site, qui permettent mieux prendre en compte les conditions 

locales (Vs30, failles).

▪ Introduction d’une limite inférieure de réduction de l’aléa sismique 

(comme il est défini, par exemple, dans la ASCE 7-22).

CONSEILS DES EXPERTS
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Appendix C: Procédures pour déterminer l’action sismique :

▪ Voie 1a: SUIhaz2015 + Amplification factor Sx

▪ Voie 1b: SUIhaz2015 + SRA

▪ Voie 2: PSHA + SRA

CONSEILS DES EXPERTS
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Appendix C. Exigences relatives au SRA:

▪ Géotechniques/géophysiques pour la définition de la colonne de sol

▪ Sélection des accélérogrammes

▪ Le SRA doit être fait en accord avec:

CONSEILS DES EXPERTS
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Appendix C. Exigences relatives au PSHA:

▪ Recommandation sur le SSHAC

▪ Benchmarking (double révision, C3.9)

▪ Utilisation de coefficients de sol dans le PSHA n’est pas autorisée

▪ PSHA + SRA «probabiliste» autorisé sous un SSHAC 2

CONSEIL D ’EXPERT
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La Suisse a été un «précurseur» des études sismiques détaillées 

pour les installations nucléaires (PEGASUS, SSHAC Level 4)

Avec la Directive Partie C3, la Suisse devient un «précurseur» des 

études sismiques détaillées pour les barrages.

FÉLICITATIONS !!!

CONSIDÉRATIONS FINALES
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